FORMULAIRE N°1 :
CANDIDATURE au(x) Fonds Eclairage Public et/ou Fonds Transition Energétique 

INFORMATIONS

	Fonds TE90 (lien internet)
	FONDS ECLAIRAGE PUBLIC
	FONDS TRANSITION ENERGETIQUE

	Bénéficiaires
	Toutes les communes
	Communes ≤ 2000 habitants

	Etudes et travaux 
éligibles
	· Remplacement d’anciens luminaires (type SHP, IM, vapeur de mercure) par des LED
· Horloges astronomiques

	
	
	· Luminaires solaires autonomes
· Rénovation d’armoires d’éclairage public
· Rénovation éclairage de stade
· Etudes solaire photovoltaïque
· Travaux annexes nécessaires à la pose de panneaux solaires photovoltaïques
· Panneaux solaires thermiques
· Borne de recharge pour véhicules électriques
· Rénovation de bâtiment (isolation, ventilation, menuiserie, éclairage, chauffage…)

	
	
	· 

	Subvention
	Sur le reste à charge :
18% si ≤ 2000 habitants
10% si > 2000 habitants
	36€/habitant sur 2020-2026 (montant exact ici).
Montant pouvant être réparti sur plusieurs projets.

	Particularités
	Peut se cumuler avec d’autres subventions.
	Réaliser les travaux dans les 18 mois suivant l’accord de TE90.
Peut se cumuler avec d’autres subventions.

	Prérequis
	Formulaire à envoyer à TE90 avant signature du devis ou du bon de commande.

	Exigences techniques
	Le devis devra renseigner et respecter les exigences fixées au point 3 des fiches Certificats d’économies d’énergie concernées.

	Candidature.
Notification 
	Au fil de l’eau.
Accord de principe de TE90 envoyé par mail.
	Au fil de l’eau, date limite : 08/02/2027.
Accord de principe de TE90 envoyé par mail et par courrier.

	Versement
	Envoyé le « formulaire n°2 : versement » complété, une fois la facture ou le DGD mandaté(e).



INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES a destination de toutes les communes
Depuis 2023, TE90 subventionne des audits énergétiques des bâtiments communaux, à travers un groupement de commande. 
Depuis mi-2024, TE90 reverse aux communes une partie du produit de la vente des Certificats d’économie d’énergie des travaux de rénovation des bâtiments communaux.
Information et candidature ici.
Contact : Valentin BOILLON vboillon@territoiredenergie90.fr 03 39 03 43 29

Contacts
[image: ]

[bookmark: _Hlk168921409]Nabila OUBAID noubaid@territoiredenergie90.fr 03 39 03 43 37
Version du 16/06/2026			Page 3 | 11

elements à envoyer

Envoyer à service.energie@territoiredenergie90.fr
les pages 2 à 4 complétées ainsi que les documents attendus
en nommant le courriel « FORMULAIRE 1 – NOM DE LA COMMUNE – FONDS DEMANDE(S)[footnoteRef:1] » [1:  Exemple : si demande FEP uniquement « FORMULAIRE 1-ANDELNANS-FEP », si demande FEP et FTE « FORMULAIRE 1 -ANDELNANS-FEP et FTE »] 


Merci de :
· Ne pas remplir manuscritement les documents
· Respecter 1 opération = 1 formulaire

DEmandeur

	Nom de la commune
	

	Population totale INSEE
	☐ Commune ≤ 2 000 habitants
☐ Commune > 2 000 habitants



	Personne en charge du dossier
	ELU(E) REFERENT(E)
	AGENT REFERENT

	NOM Prénom
	
	

	Mail
	
	




Operation 

	TYPE DE DOSSIER
	☐ Etude
	☐ Travaux



	TYPE DE TRAVAUX
	☐ Remplacement d’anciens luminaires par des LED
☐ Luminaire solaire autonome
☐ Rénovation d’armoire d’éclairage public
☐ Horloge astronomique
☐ Rénovation éclairage de stade
☐ Etudes solaire photovoltaïque
☐ Travaux annexes nécessaires à la pose de panneaux solaires photovoltaïques
☐ Panneaux solaires thermiques
☐ Borne de recharge pour véhicules électriques 
☐ Création de chaufferie bois avec ou sans réseau de chaleur
☐ Rénovation de bâtiment (isolation, ventilation, menuiserie, éclairage, chaudière, PAC, géothermie)



	CALENDRIER PREVISIONNEL DES TRAVAUX

	Date de signature du marché ou du bon de commande 
	

	Début des travaux
	

	Fin des travaux
	


	
montage financier

	COUT DE L’OPERATION ELIGIBLE AU(X) FONDS TE90 (en €HT)
	



	FONDS SOLLICITE(S)
	FONDS ECLAIRAGE PUBLIC
	FONDS TRANSITION ENERGETIQUE

	Commune ≤ 2000 hab.
	☐ 18% 
	☐ Montant : ……………..… €

	Commune > 2000 hab.
	☐ 10% 
	-



	AUTRES ORGANISMES SOLLICITES SUR CETTE OPERATION*
	MONTANT SOLLICITE
[€ HT]
	TAUX SOLLICITE [%]
	INFORMATION COMPLEMENTAIRE

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAUX
	
	
	-


* Type FEDER, Fonds vert, DSIL, ADEME, Conseil régional, Conseil départemental, Communauté de communes, Parc naturel du Ballon des Vosges, autres


DOCUMENTS A JOINDRE
	[bookmark: _Hlk168923354]Merci de :

	· [bookmark: _Hlk148355926]Cocher dans le(s) tableau(x) ci-dessous les documents envoyés,
· [bookmark: _Hlk144712494]Appuyer sur « Ctrl + clic » sur les liens soulignés en bleu pour trouver le bon document en annexes,
· Respecter la charte de nommage des fichiers attendus (exemple pour la facture : DEVIS1_ANDELNANS_123456789.pdf).



	[bookmark: _Hlk167266029]FONDS ECLAIRAGE PUBLIC - FEP

	Documents à retourner
	Nommage du fichier

	☐ Formulaire rempli et signé (pages 2 à 4)
	FORM1_NOM DE LA COMMUNE.pdf

	☐ Devis non signé : respectant et renseignant les exigences techniques fixées au point n°3 des fiches Certificats d’économies d’énergie concernées :
☐ rues des travaux
☐ nombre de luminaires déposés
☐ nombre de luminaires posés
☐ type de luminaires déposés (SHP, IM, vapeur de mercure)
☐ marque, la référence, le modèle des luminaires LED posés
☐ marque et référence des abaisseurs
☐ type d’éclairage (fonctionnel ou ambiance)
☐ efficacité lumineuse (lumens/Watt)
☐ IP
☐ ULOR – ULR (%)
☐ renseignant, le cas échéant, la raison du renouvellement des mâts 
	DEVIS1_NOM DE LA COMMUNE_ N° DU DEVIS.pdf










	FONDS TRANSITION ENERGETIQUE - FTE

	Documents à retourner
	Nommage du fichier

	☐ Formulaire rempli et signé (pages 1 à 4)
	FORM1_NOM DE LA COMMUNE.pdf

	☐ Devis non signé :
☐ respectant et renseignant les exigences techniques fixées au point n°3 de la fiche Certificat d’économie d’énergie concernée
☐ intégrant la documentation technique du matériel éligible
	DEVIS_NOM DE LA COMMUNE_ N° DU DEVIS.pdf

	☐ Délibération de demande du Fonds de transition énergétique 
	DELIB FTE_NOM DE LA COMMUNE.pdf

	☐ Tout document jugé utile à la compréhension du projet (audit énergétique, plan, photographies, fiche descriptive des matériels, etc.)
	-




RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE

	Renseignement complémentaire
	




ENGAGEMENT

	[bookmark: _Hlk167268348]NOM et Prénom du signataire
	

	Qualité du signataire
	

	Fait à
	

	Le
	

	Signature et tampon
	



[bookmark: _Hlk167268384]Les données personnelles recueillies sur ce formulaire permettent à Territoire d'énergie 90 de disposer d'un interlocuteur au sein de chaque collectivité dans l’intérêt du service. Ces informations ne sont utilisées à aucune autre fin et sont conservées pour une durée n’excédant pas le versement de la subvention faisant l’objet de la demande. 
Vos droits d’accéder aux données vous concernant, de demander leur rectification, de vous opposer à leur traitement ou de le limiter sont à exercer auprès de : 
Territoire d'Energie 90 - 1 Avenue de la gare TGV - La Jonxion - Tour 5ème étage - 90400 MEROUX-MOVAL - 03 39 03 43 25. En cas d'incapacité d'exercer pleinement vos droits, il vous revient celui de saisir la Commission nationale de l'informatique et des libertés (www.cnil.fr). Pour contacter le délégué à la protection des données : dpo@territoiredenergie90.fr - 03 39 03 43 36.
[bookmark: _Hlk144712203]ANNEXES


[bookmark: _MODELE_DE_DELIBERATION][bookmark: _Hlk167268744][bookmark: _MODELE_DE_DELIBERATION_1]MODELE DE DELIBERATION

Demande de subvention au titre du Fonds de Transition Energétique pour les communes < 2000 habitants

Madame/Monsieur le Maire informe que Territoire d’Energie 90, syndicat d’énergie du département, a créé un Fonds de Transition Energétique lors du Comité syndical du 8 février 2021. Il est destiné à soutenir les projets d'investissement des collectivités éligibles, en faveur de la maitrise de l'énergie des bâtiments et du développement des énergies renouvelables. Lors du comité du 22 février 2022, ce fonds a été élargi aux travaux d’éclairage public et aux bornes de recharge pour véhicules électriques.

Le Fonds de Transition Energétique, plafonné à 300 000 € par an, est alimenté par une partie des recettes issues de la Taxe Communale sur la Consommation Finale d'Electricité (TCCFE). Il est attribué aux communes de moins de 2 000 habitants en lieu et place desquelles TE90 perçoit la TCCFE. Chaque commune dispose ainsi d’une enveloppe de 36€/habitant à utiliser sur une période de six ans, à savoir avant le 8 février 2027. Les communes peuvent disposer de leur enveloppe en une ou plusieurs fois selon leurs projets. Une fois le projet retenu par l’organe délibérante de Territoire d’Energie 90, la commune dispose de 18 mois pour réaliser ses travaux.

Madame/Monsieur le Maire informe que la commune dispose d’un Fonds de Transition Energétique disponible de [A RENSEIGNER] € (montant renseigné sur le site internet de Territoire d’Energie 90).
La commune a pour projet de [DETAILLER LA NATURE DES TRAVAUX D’ECONOMIE D’ENERGIE] pour un montant total de [A RENSEIGNER] €HT. 
Madame/Monsieur le Maire propose de solliciter le Fonds de Transition Energétique de Territoire d’Energie 90 à hauteur de [A RENSEIGNER] €.

Le conseil municipal après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré :
1. S’ENGAGE à réaliser et financer l’opération décrite plus haut ;
1. SOLLICITE le soutien et la participation de Territoire d’Energie 90 dans le cadre du Fonds de Transition Energétique ;
1. AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer tout document provenant de Territoire d’Energie 90 se rapportant au Fonds de Transition Energétique.
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